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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES SAVANES 

DIRECTION DES SERVICES AUX USAGERS 
Maison de la Jeunesse des Savanes « Mélissa ALVES » 

1, rue Palulu 
97310 KOUROU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 : DEMANDE DE RÉSERVATION 

RECEPTION DU FORMULAIRE DE RÉSERVATION 15 JOURS MINIMUM AVANT LA DATE DE 
L’ÉVENEMENT 

Adresser la fiche de demande de réservation par voie dématérialisée à l’adresse courriel suivante : 

mjs@ccds-guyane.fr 

Ou à envoyer à l’adresse postale suivante : CCDS, 1 rue Raymond CRESSON – Quartier Cabalou – 
97310 KOUROU 
Ou déposer à l’une des adresses suivantes : 

Maison France Services à Iracoubo : 3 rue Nicole Raphaël Parcelle AM208 – 97350 IRACOUBO 

Hôtel des Entreprises à Sinnamary : 1 Bois de Rose – 97315 SINNAMARY 
Maison de la Jeunesse des Savanes à Kourou : 1 rue Palulu – 97310 KOUROU 
Annexe mairie de Saint-Élie à Cayenne : Rue du Docteur Gippet - CAYENNE 

 
2 : ACCUSÉ DE RÉCEPTION 

Un mail sera envoyé au demandeur maximum 3 jours après la réception de la demande. 

 
3 : CONFIRMATION DE RÉSERVATION 

Une fois le formulaire reçu, notre équipe vérifiera la disponibilité des installations. 

- Une confirmation de réservation sera envoyée par courriel dans un délai de 7 jours ouvrables 

accompagnée : 

• De la tarification. 

• Du règlement intérieur 

- En cas d'indisponibilité, des alternatives seront proposées. 

 
4 : REGLEMENT INTERIEUR 
Les utilisateurs devront se conformer au règlement intérieur de la Maison de la Jeunesse des Savanes, 

qui sera joint à la confirmation de réservation. 

- Toute infraction au règlement pourra entraîner l'annulation de la réservation. 

PROCÉDURE DE RÉSERVATION D’UN ESPACE 

A LA MAISON DE LA JEUNESSE DES SAVANES « MÉLISSA ALVES » 

mailto:mjs@ccds-guyane.fr
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5 : TARIFICATION 
Le Conseil Communautaire, par délibération N°                               a fixé les tarifs des espaces de la Maison 
Jeunesse des Savanes à compter du 1ᵉ’ septembre 2025 : 

 

 
Tarification actualisée à compter du 1" septembre 2025 

Frequentation Tarifs conventionnés Tarifs occasionnels 

Bureau 11 à 17 m2 
Journalière 12,16€  

Mensuelle 188,19€  

 
 

Espace formation 

Demi journée 81,73€  

Journée 158,45€ 

Mensuelle 250,00€.  

Salle de conférence - Formation Demi journée 76,73€  
Journée 153,45€  

Reprographie 

A4 N&B 0,10 €  
A4 couleur 0,50 €  

A3 N&B 0,30€  
A3 Couleur 1,00€  

Hall ouvert - 343,34 m2 
Demi journée 50,00€  

Journée 100,00€  

Pass Informatique Mensuelle 20,46€ 16 ,36€ 

Annuelle 245,52€ 196,41€ 

Dojo Mensuelle 650,00€ 250,00€ 

 
6 : ANNULATION 

Les annulations doivent être signalées au moins 48 heures à l'avance pour un remboursement 
éventuel de l'acompte. 


